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légal aux dits Commiffaires, de reqüérir que de rebours leur foient fournisa par :les ger des-Officiers des Douanes.. de Sa Majeflé i qui-il appartient, et d'envoyer quérir et eOxcirsa. qi-i ueri..e:examl- des Do'zne,, ei.ner; tels pero.'es, papie's et regifres. quils jugeront.néceffaires. pour leur inor . ape-
tion dans ex ecption des pouvoirs donnés:aux dits Commiffaires par cetnAe.

II. Por V totijours, et.qu'ilfoitfatné,qu'auc1s reglerents, -prov is, ma- 
ties ou c:hofes- ainfi propofesi traités, confultés .1 convenus, n'auront freet effet ef
decififs, ou r feroit mnis en exécution, qu'agrès avoir été confirnéspar a,Légiflature qu'ilsdecette ovmce -: • corfm

IV. Et qu'il foit de plusfLtatué paar Irutoîté fufdite, que les dits Omm 1ffaire
avec tbute la.digence .co'nvenable, préfenterort de teis à autre, à S6n Excellencele. Gouverneur L.eutenant GouverneurouPe:fone ayat:.admniftrationdu Gou- le er

'vernement; et aux deux Chambres du Parlement Provincial de 'ette Province la fub-' de leurs cofe
flance-de -leurs conférences et confultations, avec les accords par eux convenus.-

V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'auàtorité fufdite,. que èet Aae coninuera e Ctoltiuafera en force jufqu'au premier jour de Juillet qui fera dans l'année Mi fept cens Aa
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S qii'foit de* s Ilatué par torité ffdite quece Ae era en foreet Contiteura. ëetdepu:s. et uaprès la paffation d'icel i jufuau:premier jour d jarter A.Mlept cenis q'uatrevmngtdixfept, et. de ià."jufquà ladirr.dsila;Sefionaos..rochalin;du Puil «Continuait -d ce Aae

du. Parlcnemen-t iProvincial et.pas plus:longtems.

Acre qu dniiixe certain parties d'un Ate pafé ars "'i+eh te urie i année du règne de Sa Majeté, intitué AdTE' ui tablit des 're
lements concernant les Etrangerset certaoiss Sujets de.Sa Majeflé qui,

ayant refide en Franc viennent dans cette Province oà y refédent - et
qui donne ouvoir à Sà Majèfié de e'fure et deni .es perfonnesaccufées oufupçonné'eg de Haute Trahifon t- pour 'arêt t empri

onïnermiuent de toutes f s qui peu.vent "ridividuellèment par despratiques.fé<ntieufes tenter de troublerle Gouvernement de cette "ro-
"viné.e."
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,ÙUquun e a été paffé par: la Légiflatre e cete rovince das la Trente
quteme-année du règne de Sa Majefé, intitulé, Ace qi établit des reglemeMs con-cedna s Etrangers et certans Sujets de Sa Mje. 'qui, ayant 'réfidé en France, viénnentdazs cee _uovince ryeident et u qzdonne pozoir à' Sa Majeé de's'aJf*e' "et détenzr-desperjonnes .accufres oujoupçon>fees'de Iaute T ahn; et pf*i, -l'arrêt et émprifrnnement de toutes

erirnes-qui peuvent zndróidueknot par des -pratiques fédiiéufes, tenter de troubler le Gouver-
rzernenÈ de cette Province, lequel A e ne-devoit avoi de durée que jufqu'au remierjour-de Janwer. Mil lpt cens quatrëvingt-quinze, et de ce tems jufqu'à ]afin de laSefilon.aiors prochaine de la Legiqature Etvu que certaine's parties 'du dit'Ae ont

eté, par un Aae paffé dans la- derniere Seffion de la Lésiflature, continuées jufqu'à la
n- de a prefente Selion d icelle; et qu'il ef exédiént et néceffaire que télies par..ties du dit AdLe foient encore continués qu'il foit en conequeice atué par a trèsexcellente.ajefté.du Roi,- par et. de l'avis et..confentemen't pduar onfeil égifla tif et:el'Aleniblée de la Province du Bas-Canada, conRitués et affemblés:en vertui de et ot

lautorite duniAe, pa ff dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitule I. At.qi rappelle certaine. partes .d'n Ade p(fé da'ns la quatorzieme année du-règne de Sa Majeinitue, A1 qui'pourvott:plus qfcacement pour les Gouvernement de -1 -Proviince de: Qubcdans Amerzque Septentt ionale, et qui pourvoit.pkA' amapla7nent 'pour le Gotvernenzent -dc -la diterovznce,.et il eftparde préfent ftatué par la mêmTie'autorité. au'autant-durdit A&e een
qii aapport en acune. m.aniere..que ce foit. à 'établiffement ds reementsrelatifsaux Etrangers et:a certm fuets dè Sa M f ' r8 ents anne de Geode - aj ie- qu fide en.Erance pendant lIef- m. Ca. 1Ie

pace x mois,:depuis le.di xieme jour de Juin, Mil -fept cens quatrévingtneuf qui rappor -.ont- depuis ce. téms--là achetté ou contra&' en leurs p desr-e e eus ropres no msýoon pour leur .proý- apre Compte poùri'aucunes terres ou biens fonds ou'pouriaucun capital dans lesr fonds a'ngpubics deFrace, et auliqui a rapport aux domicilis -chez qui. tels. étrangers puvent être ftippofés réfider ou, loger, et chaque claufe provifio, reglenent pénaité
confifcation, matiere et chofe contenue dans 'Acle ufdit, qui cokcèrne.les Etragers,, et es autres perfonnesi fera. et chaque telle partie de l'Aae fufdït: eff par l'e"prefent'continue; jufqu'aa prernier jour de janier Mil fept cens quatrEi gtdi,iept, et de là jufqu'à la fin.de la Sefion alors prochaine: du 'Parlement Provi'n iaet.pas plus longtems..

.Pourvu toujours, et il ef par le préfent Ratué, qu'il fera et pourra être léga


